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n° 264 419 du 29 novembre 2021 

dans l’affaire X / III 

En cause : X  

 Ayant élu domicile : chez Me C. NAHON, avocat, 

rue de Joie 56, 

4000 LIEGE,  

 

  Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 février 2021 par X, de nationalité tunisienne, tendant à la suspension et 

l’annulation de « la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire du 

Ministre du 28.01.2021 qui n’a pas été notifiée au requérant en personne par l’Office des Etrangers.  Il 

en a pris connaissance par l’intermédiaire de son conseil ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 octobre 2021 convoquant les parties à comparaître le 23 novembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. NAHON, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

P. HUYBRECHTS loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.           Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé sur le territoire à une date inconnue.   

 

1.2. Le 28 mars 2009, il a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger pour séjour 

illégal et un ordre de quitter le territoire lu a été notifié. 

 

1.3. Le 23 avril 2009, un deuxième rapport administratif de contrôle d’un étranger a été établi à son 

encontre pour séjour illégal. Une décision de relaxer a été prise à ce moment-là mais également en date 

du 19 septembre 2009. 

 

1.4. Le 19 septembre 2009, un rapport administratif de contrôle d’un étranger a été pris à son 

encontre pour vol dans une voiture. 

 

1.5. Le 12 octobre 2009, il a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger pour des 

faits de vol simple et un ordre de quitter le territoire a été pris à son encontre.   
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1.6. Le 3 décembre 2009, un nouvel ordre de quitter le territoire a été adopté suite à un rapport 

administratif de contrôle d’un étranger constatant des agissements suspects sur la voie publique. Le jour 

même, le Tribunal correctionnel de Liège l’a condamné à une peine de quatre mois et un mois de prison 

pour infraction à la loi sur les stupéfiants (détention illicite de cocaïne). 

 

1.7. Le 17 mai 2010, un rapport administratif de contrôle d’un étranger a été dressé à son encontre 

pour interception en possession de cocaïne. Un ordre de quitter le territoire a été pris à son encontre. 

 

1.8. Le 18 mai 2010, il a été placé sous mandat d’arrêt du chef d’infraction à la loi sur les stupéfiants 

et incarcéré à la prison de Lantin. 

 

1.9. Le 23 juin 2010, son mandat d’arrêt a été levé et il s’est vu notifier un ordre de quitter le 

territoire. Le recours contre ce dernier a été rejeté pour défaut à l’audience par l’arrêt n° 174 555 du 13 

septembre 2016. 

 

1.10. Le 2 octobre 2010, un rapport administratif de contrôle d’un étranger a été pris à son encontre 

pour contrôle sur la voie publique en fonction des circonstances de temps et de lieu. Le 3 octobre 2010, 

un ordre de quitter le territoire a été pris à son encontre. 

 

1.11. Le 8 octobre 2010, il a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger pour 

contrôle sur la voie publique suite à un fait de vente de produits stupéfiants. Le jour même, il a été 

relaxé. 

 

1.12. Le 9 octobre 2010, il a été placé sous mandat d’arrêt pour tentative de vol avec effraction, 

escalade et fausses clés. 

 

1.13. Le 5 décembre 2010, sa première fille est née. 

 

1.14. Le 20 janvier 2011, il a été condamné par le Tribunal correctionnel de Liège, par défaut, à une 

peine de cinq mois d’emprisonnement et a formé opposition. Il a été libéré le 25 février 2011. 

 

1.15. Le 26 janvier 2011, il a été condamné à des peines de quinze mois et de deux mois 

d’emprisonnement avec sursis de cinq ans pour trois mois dans le premier cas et sursis de trois ans 

pour moitié dans l’autre cas, par le Tribunal correctionnel de Liège. 

 

1.16. Le 28 avril 2011, il a introduit une demande de carte de séjour en tant que partenaire de Belge, 

laquelle a fait l’objet d’une décision de refus de séjour en date du 18 juillet 2017. Le recours contre cette 

décision a été rejeté par l’arrêt n° 202 866 du 24 avril 2018 et le recours en cassation a été rejeté par 

l’arrêt n° 243 788 du 22 février 2019. 

 

1.17. Le 21 novembre 2011, il a été mis en possession d’une carte de séjour de type F. 

 

1.18. Le 25 août 2012, sa deuxième fille est née. 

 

1.19. Le 4 décembre 2014, il a été condamné par la Cour d’appel de Liège à une peine de deux ans 

de prison du chef de vol avec violences et menaces. 

 

1.20. Le 16 avril 2015, le Tribunal correctionnel de Liège l’a condamné à une peine de quinze mois 

de prison pour tentative de vol avec violences ou menaces et rébellion. La Cour d’appel de Liège l’a, 

elle, condamné à trente mois de prison en date du 12 août 2015. Le recours en cassation a été rejeté en 

date du 23 décembre 2015. 

 

1.21. Le 17 décembre 2015, le Tribunal correctionnel de Liège l’a condamné à un emprisonnement 

de quatre mois pour tentative de vol et à une amende de cinquante euros, après avoir révoqué la 

suspension simple ordonnée par cette même juridiction le 20 janvier 2011. 

 

1.22. Le 21 avril 2017, un questionnaire « droit à être entendu » lui a été remis. 

 

1.23. Le 9 juin 2020, un nouveau questionnaire « droit à être entendu » lui a été remis et qu’il a signé 

le 12 juin 2020. 
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1.24. Le 7 octobre 2020, un ordre de quitter le territoire avec décision de maintien ainsi qu’une 

interdiction d’entrée de dix ans ont été pris à l’encontre du requérant. Le recours selon la procédure en 

extrême urgence contre l’ordre de quitter le territoire a été rejeté par l’arrêt n° 242 799 du 23 octobre 

2020. Le recours en annulation contre les deux actes a été rejeté par l’arrêt n° 253 743 du 30 avril 2021. 

 

1.25. Le 8 décembre 2020, une décision de prolongation de la détention a été prise. 

 

1.26. Le 10 décembre 2020, il a été identifié par les autorités tunisiennes comme étant [O.A.]. 

 

1.27. Le 17 décembre 2020, il a introduit une nouvelle demande de carte de séjour en tant qu’auteur 

d’enfant belge. 

 

1.28. Le 22 décembre 2020, il a introduit une requête unilatérale sur la base de l’article 584 du Code 

judiciaire auprès du Tribunal de Première instance de Liège. 

 

1.29. En date du 28 janvier 2021, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de 

plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, notifiée au requérant à une date inconnue. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« En exécution de l’article 52, § 4, alinéa 5, de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, la demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union introduite en date du 17.12.2020, par : 

[…] 

Résidant / déclarant résider à : est refusée au motif que : 

 

□ l’intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen 

l’Union ou d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ; 

 

Le 17.12.2020, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

père de L.S. M. (NN […]) de nationalité belge, sur base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Bien que son identité et le lien de parenté qui lui ouvre le droit au regroupement familial soient établis, 

qu’à l’introduction de la demande un courrier de la mère de l’ouvrant droit du 10 février 2015, un 

jugement prononcé par le Tribunal de la famille de Liège du 10 novembre 2016, un relevé des visites 

des enfants de l’intéressé à l’établissement pénitentiaire de Lantin établi par Asbl Relais Enfants- 

Parents le 10 juillet 2019 et le 15 juin 2020, et une attestation de détention du 18 novembre 2020, aient 

été produits, la demande de regroupement familial est refusée. 

En effet, selon l’article 43, §1 er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, le ministre ou son délégué peut 

refuser l’entrée et le séjour aux citoyens de l’Union et aux membres de leurs familles pour des raisons 

d’ordre public, de sécurité nationale ou de santé publique. 

 

Le 26 janvier 2011, l’intéressé a été condamné par le Tribunal correctionnel de Liège à des peines 

d’emprisonnement de 15 mois avec sursis de 5 ans pour 3 mois du chef d’infraction à la loi sur les 

stupéfiants et de 2 mois avec sursis de 3 ans pour la moitié du chef de séjour illégal. Le 04 décembre 

2014, l’intéressé a été condamné par la Cour d’appel de Liège à une peine d’emprisonnement de 2 ans 

du chef de vol avec violences ou menaces, avec les circonstances que l’infraction a été commise par 

deux ou plusieurs personnes, la nuit et d’extorsion à l’aide de violences ou de menaces, avec les 

circonstances que l’infraction a été commise par deux ou plusieurs personnes, la nuit (récidive). Le 12 

août 2015, l’intéressé a été condamné par la Cour d’appel de Liège à une peine d’emprisonnement de 

30 mois du chef de vol avec violences ou menaces, sur une personne dont la situation particulièrement 

vulnérable en raison de son âge, d'un état de grossesse, d'une maladie ou d'une déficience ou infirmité 

physique ou mentale était apparente ou connue de l'auteur des faits (récidive); de tentative de vol avec 

violences ou menaces, avec les circonstances que l’infraction a été commise par deux ou plusieurs 

personnes et que des armes ou des objets qui y ressemblent ont été employés ou montrés, ou que le 

coupable a fait croire qu’il était armé (récidive); de rébellion avec violences ou menaces envers des 

inspecteurs de police (récidive); de tentative de fraude informatique; de port d’arme sans motif légitime 

(récidive); de recel frauduleux d'objet trouvé. Le 17 décembre 2015 la suspension simple du prononcé 
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pour une durée de trois ans accordée le 20 janvier 2011 par le Tribunal correctionnel de Liège a été 

révoquée et il a été condamné à une peine d’emprisonnement de 4 mois du chef de tentative de vol et 

de séjour illégal. 

 

L’intéressé est signalé sur le territoire en mars 2009 où il fut interpellé pour séjour illégal et relaxé avec 

un ordre de quitter le territoire. Il fut encore interpellé à plusieurs reprises au cours de cette année, à 

savoir en avril 2009 pour séjour illégal et relaxé; en septembre 2009, pour vol dans un véhicule et 

relaxé; en octobre 2009, pour vol et relaxé avec un nouvel ordre de quitter le territoire et en décembre 

2009 pour agissements suspects et à nouveau relaxé avec un ordre de quitter le territoire. 

En mai 2010, il fut écroué sous mandat d’arrêt et libéré par mainlevée du mandat d’arrêt le 23 juin 2010. 

Il commit de nouveaux faits et fut écroué sous mandat d’arrêt en octobre 2010. Le 25 février 2011, il 

obtint une libération provisoire.  Comme en atteste les différentes périodes infractionnelles retenues 

contre l’intéressé, celui-ci continua à commettre des faits répréhensibles (Condamnation de décembre 

2014 pour des faits commis en novembre 2011 et condamnation d’août 2015 pour des faits commis 

entre août 2013 et février 2015). 

 

Il ressort du dossier que le comportement de la personne concernée est une menace réelle, actuelle et 

suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société, suffisante pour refuser la présente 

demande de droit de séjour. 

La relative ancienneté des faits pour lesquels il a été condamné n’enlève en rien à leur gravité, elle ne 

fait que démontrer son comportement dangereux. Présent sur le territoire depuis 11 ans, soit depuis 

2009, il a commis des faits répréhensibles en 2009, en 2010, en 2011 et entre 2013 et 2015. L’intéressé 

a déjà passé plus de 6 ans dans les prisons du Royaume 

Il aura fallu attendre son arrestation en février 2015 pour mettre fin à son comportement de criminel. 

Ni sa détention en mai 2010, ni la condamnation prononcée en janvier 2011, ni la mesure de faveur 

accordée par le Tribunal correctionnel en janvier 2011 lui octroyant la suspension simple du prononcée 

non eu un effet dissuasif. Le fait d’être père n’a pas non plus eu d’effet sur son comportement. Père de 

deux enfants nés respectivement en décembre 2010 et août 2012, il a continué à commettre des délits. 

Il avait tous les éléments en main pour s’amender mais il a choisi de poursuivre ses activités 

délinquantes au détriment de sa famille. 

La Cour d’appel de Liège a mis en exergue dans son arrêt du 04 décembre 2014 : «La peine de travail 

que le prévenu a sollicitée l’audience du 06 novembre 2014, comme devant le tribunal correctionnel, est 

inadéquate en l’espèce, eu égard à l’attitude du prévenu lui-même, dans l’esprit duquel une telle peine 

serait de nature à minimiser la gravité des faits, en tenant compte notamment de la nature des faits 

portant atteinte aux personnes et aux biens et des antécédents judiciaires du prévenu, qui malgré 

l’avertissement qui lui a été adressé en janvier 2011, a persisté dans la délinquance.» 

Dans son arrêt du 12 août 2015, la Cour d’appel mentionne : « Pour apprécier le taux, la cour prend en 

considération la multiplicité des faits empreints de violences à l’égard des personnes, l’ancrage du 

prévenu dans la délinquance depuis 2011, son état de récidive légale, le mépris d’autrui, sa recherche 

d’argent facile ainsi que l’absence de toute remise en question. » 

Il a obtenu un titre de séjour en novembre 2011 : grâce à ce droit au séjour il avait la possibilité de 

suivre une formation, des études ou de pouvoir travailler. Il n’a pas profité de cette chance qui lui était 

offerte et a choisi de rester dans la délinquance acquisitive en utilisant la violence ou la menace. Ces 

éléments permettent légitimement de penser qu’il existe dans son chef un risque concret de récidive. 

Depuis son arrivée sur le territoire, il n’a eu de cesse de commettre des infractions : en 11 ans de 

présence sur le territoire il a été condamné à 4 reprises, ce qui démontre une certaine propension à la 

délinquance. 

Par son comportement, il a démontré une absence totale de respect pour l’intégrité physique et 

psychique d’autrui ainsi que pour la propriété d’autrui. 

La nature des faits commis, leur gravité et la violence gratuite qu’il a utilisée participent 

incontestablement à créer un sentiment d’insécurité publique. 

Par son comportement personnel, il a porté une atteinte grave à l’ordre public et à la sécurité publique et 

sa présence dans le pays constitue sans aucun doute une menace grave, réelle et actuelle, affectant un 

intérêt fondamental de la société belge. 

 

En date du 18 juillet 2017 il a été mis fin à son séjour pour des motifs d’ordre public et de sécurité 

publique par une décision définitive. Le 7 octobre 2020, un ordre de quitter le territoire a été pris, 

mettant en balance l’ordre public et la sécurité publique et les intérêts privés et familiaux, notamment en 

ce qui concerne les enfants. Avant ces décisions, il a pu faire valoir les éléments relatifs à sa vie privée 
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et familiale. En date du 7 octobre 2020, les autorités belges ont, au vu de son comportement, pris une 

interdiction d’entrée de 10 ans à son encontre. 

Il sollicite néanmoins à nouveau un regroupement familial en date du 17 décembre 2020 alors qu’il n’y a 

aucun nouvel élément sur base duquel un droit de séjour pourrait lui être reconnu. Cette demande est 

tout à fait dilatoire. 

 

Suite à la décision de fin de séjour prise à son encontre, il ne dispose plus de titre l’autorisant à 

séjourner en Belgique, il se trouve donc actuellement en situation de première admission. 

Si la Cour Européenne des Droits de l’Homme considère qu’en cas de première admission sur le 

territoire, comme c’est le cas en l’espèce, il n’y a pas d’ingérence disproportionnée dans la vie privée et 

familiale du requérant et il n’est pas procédé à un examen de la vie familiale de l’intéressé sur base du 

deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH, la Cour considère néanmoins qu’il convient d’examiner 

si l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée 

et/ou familiale de l’intéressé (Cour EDH 28 novembre 1996, Ahmet/Pays-Bas. § 63; Cour EDH 3 juillet 

2006, Rodrigues Da Silva et Homogame/Pays-Bas. §38.) Que cela s’effectue par une mise en balance 

des intérêts en présence. 

 

S’agissant de la vie familiale de l’intéressé, examinée à l’aune de l’article 43§2 de la loi du 15/12/1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et de l’article 8 de la 

CEDH, il y a lieu de noter que cette examen a déjà été fait au moment de la prise d’une décision de fin 

de séjour, d’une interdiction d’entrée de 10 ans et d'un ordre de quitter le territoire, en date du 07 

octobre 2020. Il n’y a aucun élément nouveau susceptible de remettre en cause la balance des intérêts 

déjà opérée dans les décisions précédentes. 

Il a deux enfants, à savoir L. S. M., née à Liège le […] et L. Ch., née à Liège le […], de nationalité belge. 

A l’occasion de sa demande il a produit un courrier de la maman de l’ouvrant droit du 10 février 2015, un 

jugement prononcé par le Tribunal de la famille de Liège du 10 novembre 2016, un relevé des visites 

des enfants de l’intéressé à l’établissement pénitentiaire de L’Antin établi par Asbl Relais Enfants-

Parents les 10 juillet 2019 et le 15 juin 2020, une attestation de détention du 18 novembre 2020. 

Il ne s’agit pas d’un nouveau lien familial (l’ouvrant est né en 2010). De plus, la lettre de la mère de 

l’ouvrant date de 2015, le jugement de 2016 et les visites des enfants de moins de16 ans ne sont plus 

autorisées en raison de la crise sanitaire. La seule circonstance qu’il ait maintenu des liens avec les 

membres de sa famille alors qu’il était détenu est sans pertinence au vu du danger qu’il représente pour 

l’ordre public et la sécurité publique. 

Dans son arrêt 242 799 du 23 octobre 2020 le Conseil du contentieux des étrangers relève d’une part 

qu’au vu des éléments que nous avons mis en exergue dans la motivation et de la propension de 

l’intéressé à la récidive et de son ancrage dans la délinquance, l’analyse du risque d’une nouvelle 

atteinte à l’ordre public ou à la sécurité publique est correctement apprécié. 

 

Pour rappel, il a privilégié son enrichissement personnel au détriment de sa famille. Il a mis lui-même en 

péril l’unité familiale par son propre comportement. 

L’intérêt de l'enfant commande aussi que ces enfants soient protégés et qu’ils vivent et grandissent 

dans un environnement sain, ce qu’il n’a pas et n’est pas en mesure de leur apporter au vu des 

éléments en présence. 

 

Il n’habite plus à la même adresse que ses enfants depuis le 14 octobre 2013. Ses enfants avaient à 

cette époque +/- 3 ans et le second +/- 1,5 ans. Ils ont à ce jour atteint l’âge de 10 et 8 ans et ont appris 

à vivre sans la présence de leur père depuis leur plus jeune âge. 

 

Au vu de son comportement, de l’absence de vie commune, de l’habitude de le voir par intermittence et 

de leur jeune âge, un retour dans son pays d’origine ne représentera pas pour ces enfants un obstacle 

insurmontable. A notre époque, il lui est tout à fait possible de garder des contacts réguliers avec eux 

via différents moyens de communication (internet, Skype, téléphone, etc...). 

L’éloignement n’empêche pas des échanges journaliers via les réseaux sociaux et internet, la vie 

familiale étant certes moins aisée, mais pas impossible à concilier au vu des circonstances de fait. 

Il n’a apporté aucun élément qui démontrerait un obstacle insurmontable empêchant ses enfants de lui 

rendre régulièrement visite en Tunisie. 

Concernant sa vie privée, l’intéressé n’a jamais travaillé sur le territoire. Il a suivi une formation qui peut 

lui être utile dans son pays d’origine. Il déclare être présent sur le territoire depuis 2008 mais n’en 

apporte aucune preuve. Arrivé sur le territoire à l’âge de 24 ans, il a passé l’essentiel de sa vie en 

Tunisie et y a, par conséquent, reçu la totalité de son éducation. Il a déclaré que ses parents, frères et 
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sœurs y résident encore. Au vu de ces éléments il ne peut pas prétendre que ses liens sociaux, 

culturels et linguistiques soient rompus avec son pays d’origine et qu’il n’a pas de chance de s’y intégrer 

professionnellement et socialement. 

Rappelons qu’il est présent sur le territoire depuis 2009, a été écroué pendant 1 mois en mai 2010, puis 

durant 4 mois en octobre 2010. Il est depuis février 2015 écroué (pour des faits commis entre mai 2011 

et février 2014). Il aura fallu attendre son arrestation pour mettre fin à son comportement culpeux. Il n’a 

depuis son arrestation en février 2015 bénéficié d’aucune sortie. L’ensemble des éléments mentionné 

ci-avant, démontrent que son intégration tant économique, culturelle que sociale est fortement limitée. 

 

La menace que le comportement personnel de l’intéressé représente pour l’ordre public et la sécurité 

publique ainsi que la gravité des faits et leur répétition, sont telles que les intérêts privés et familiaux ne 

peuvent en l’espèce prévaloir sur la sauvegarde de l’intérêt supérieur de l’Etat. 

Au vu de ce qui précède, la demande est refusée immédiatement au regard des articles 40 ter, 43 et 45 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers. 

 

Le caractère exceptionnel de la menace que le comportement personnel de l’intéressé représente pour 

la sécurité publique et la gravité des faits précités constituent une raison impérieuse de sécurité 

nationale au sens de l’article 39/79, § 3, de la loi du 15 décembre 1980. 

Comme rappelé précédemment, la Cour d'appel, dans son arrêt du 12 août 2015, mentionne avoir pris 

en considération « la multiplicité des faits empreints de violences à l’égard des personnes, l’ancrage du 

prévenu dans la délinquance depuis 2011, son état de récidive légale, le mépris d’autrui, sa recherche 

d’argent facile ainsi que l’absence de toute remise en question.» 

Il ressort également des condamnations prononcées que l’intéressé n'a aucun respect pour l’intégrité 

physique et psychique d’autrui ainsi que pour la propriété d’autrui. Elles démontrent un comportement 

violent et récidiviste. 

La nature et la gravité des faits qu’il a commis, qui sont des actes particulièrement traumatisants pour 

les victimes de ceux-ci, participent incontestablement à créer un sentiment d’insécurité publique. 

 

« L'Office des étrangers attire votre attention sur le fait que les conditions à remplir dans le cadre d’un 

regroupement familial sont cumulatives. Étant donné qu'au moins une de ces conditions n'est pas 

remplie, votre demande de séjour est rejetée. L'Office des étrangers n’a pas entièrement vérifié si les 

autres conditions étaient remplies. En cas de nouvelle demande de séjour, cette décision n'empêchera 

donc pas l’Office des étrangers de vérifier si ces autres conditions sont remplies, ou de lancer toute 

enquête ou analyse jugée nécessaire. L'Office des étrangers vous invite à vérifier votre dossier avant 

d’introduire une nouvelle demande. Les conditions à remplir et les documents justificatifs à présenter 

sont renseignés sur le site de l’Office des étrangers (www.dofi.fgov.be) » ». 

 

1.30. Le 1er février 2021, il a été remis en liberté pour raison médicale et un délai de trente jours lui a 

été laissé pour quitter le territoire. 

 

2.           Remarque préalable. 

 

2.1.     L’article 39/79, § 1er, de la loi précitée du 15 décembre 1980 dispose que, sauf accord de 

l’intéressée, aucune mesure d’éloignement du territoire ne peut être exécutée de manière forcée à 

l’égard de l’étranger pendant le délai fixé pour l’introduction du recours en annulation introduit contre les 

décisions visées à l’alinéa 2 ni pendant l’examen de celui-ci, et que de telles mesures ne peuvent être 

prises à l’égard de l’étranger en raison des faits qui ont donné lieu à la décision attaquée. 

 

L’acte attaqué constitue une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le 

territoire visée par ledit article 39/79, § 1er, alinéa 2, de la loi précitée du 15 décembre 1980. Il en résulte 

que le recours en annulation introduit par la requérante est assorti d’un effet suspensif automatique, de 

sorte que cette décision ne peut pas être exécutée par la contrainte. 

 

2.2.       En conséquence, le requérant n'a pas d’intérêt à la demande de suspension de l'exécution qu’il 

formule en termes de recours. Cette demande est partant irrecevable. 
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3.           Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1.      Le requérant prend un moyen unique de « • De la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, 

• De la violation des articles 43, 45 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ; 

• Du devoir de minutie, du principe de bonne administration, du principe de proportionnalité et du 

principe selon lequel l'autorité administrative ne peut commettre d'erreur manifeste d'appréciation ; 

• De la violation de l'article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme 

(CEDH) et de ta disproportion manifeste de l'acte attaqué ; 

• du principe de proportionnalité ». 

 

3.2.     En une première branche, il rappelle le libellé de l'article 43 de la loi précitée du 15 décembre 

1980, lequel a été rétabli par l’article 26 de la loi du 24 février 2017 modifiant la loi du 15 décembre 1980 

afin de renforcer la protection de l'ordre public et de la sécurité nationale. En outre, il fait référence à 

l’arrêt n° 224 792 du 12 août 2019 dont il cite un extrait. 

 

Il souligne que l’article 43 de la loi précitée du 15 décembre 1980 doit être lu conjointement avec l'article 

45 de cette même loi, lequel vise l’ensemble des décisions prises sur la base des articles 43 et 44bis de 

la loi précitée du 15 décembre 1980. Ainsi, il constate que l’acte attaqué se fonde sur l’article 43, § 1er, 

2°, de la loi précitée du 15 décembre 1980, dont il se déduit qu’en refusant son séjour en sa qualité de 

membre de la famille de membres de l’Union européenne, la partie défenderesse doit dès lors justifier 

de « raisons d'ordre public, de sécurité nationale ou de santé publique ». 

 

Il estime que, malgré l’évocation de « raisons d'ordre public, de sécurité nationale ou de santé 

publique», la partie défenderesse doit effectuer une analyse du contexte individuel et social de cette 

personne. En effet, il rappelle le libellé du paragraphe 2 de l’article 43 précité dont il ressort que « § 2. 

Lorsque le ministre ou son délégué envisage de prendre une décision visée au paragraphe 1er, il tient 

compte de la durée du séjour du citoyen de l'Union ou du membre de sa famille sur le territoire du 

Royaume. de son âge, de son état de santé. de sa situation familiale et économique, de son intégration 

sociale et culturelle dans le Royaume et de l'intensité de ses liens avec son pays d'origine ». 

 

A cet égard, il rappelle ce qu’il convient d’entendre par le devoir de minutie et fait état de considérations 

générales sur l’obligation de motivation formelle. Il constate que la partie défenderesse n’a pas pris en 

considération sa situation économique actuelle et son intégration sociale dans le Royaume telles que 

visées à l’article 43 précité. En effet, cette dernière n’aurait pas tenu compte du fait que, depuis son 

arrivée en Belgique, il a obtenu un diplôme, soit un certificat relatif aux connaissances de gestion de 

base de la communauté française, constituant une étape d’intégration majeure et une évolution de sa 

situation sociale et professionnelle en Belgique. 

 

De même, il prétend que la partie défenderesse n’a pas tenu compte du travail de salarié régulier qu’il a 

effectué au sein de la prison de Lantin pendant son incarcération afin d’améliorer son expérience 

professionnelle et sa situation économique.   

 

Or, il considère que la partie défenderesse se devait de connaître ces éléments dans la mesure où, 

dans l’acte attaqué, elle se réfère aux motifs de l’arrêt rendu par le Conseil en date du 23 octobre 2020 

dans le cadre de la procédure de suspension d'extrême urgence introduite par le requérant. Cette 

dernière y indique que « Dans son arrêt 242 799 du 23 octobre 2020 le Conseil du contentieux des 

étrangers relève d'une part qu’au vu des éléments que nous avons mis en exergue dans la motivation et 

de la propension de l'intéressé à la récidive et de son ancrage dans la délinquance, l’analyse du risque 

d’une nouvelle atteinte à l’ordre public ou à la sécurité publique est correctement apprécié ».  Il apparaît 

que, dans ce cadre, il a déposé notamment un rapport psychosocial, un certificat relatif à la 

connaissance de gestion de base de la Communauté française et des fiches de paie démontrant une 

activité salariée pour différents employeurs pendant plusieurs années au sein de la prison de Lantin. 

Ces éléments sont repris textuellement dans l’arrêt précité. 

 

Dès lors, il estime qu’il revenait à la partie défenderesse de veiller à recueillir les données relatives à ces 

éléments mentionnés dans l’arrêt qui le concerne et de les examiner. Par conséquent, la partie 

défenderesse aurait violé l'article 43, § 2, de la loi précitée du 15 décembre 1980.  
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3.3.     En une deuxième branche, il relève que la partie défenderesse lui a refusé le droit de séjour car 

elle considère qu’il représente une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt 

fondamental de la société. A ce sujet, la partie défenderesse s’en réfère à ses condamnations pénales 

passées et pour lesquelles il a purgé l'intégralité de ses peines et invoque, comme menace « actuelle », 

le risque de récidive. A ce sujet, il rappelle les termes de l’article 43, § 1er, 2°, de la loi précitée du 15 

décembre 1980 et rappelle qu’il doit être lu en combinaison avec l’article 45, § 2, de la même loi. 

 

Concernant la notion d’ordre public, il prétend que la motivation formelle de la décision administrative 

doit lui permettre comprendre les raisons de fait et de droit qui ont conduit l’administration à adopter une 

décision de refus de séjour et, par voie de conséquence, lui permettre de mieux apprécier la légalité et 

la pertinence de cette décision et donc aussi l’opportunité de la contester. 

 

En outre, il déclare que « différentes balises » délimitent l’application des nouvelles dispositions de la loi 

précitée du 15 décembre 1980 et que l’une de celles-ci concerne la définition qu’il convient de donner à 

la notion d'ordre public et qui se calque sur celle retenue par la Cour de justice de l’Union européenne 

dans son arrêt du 13 septembre 2016 (C-165/14), Rendon Marin, en son point 83 : « La Cour a ainsi 

jugé que la notion d’« ordre public » suppose, en tout état de cause, l'existence, en dehors du trouble 

pour l'ordre social que constitue toute infraction à la loi, d'une menace réelle, actuelle et suffisamment 

grave, affectant un intérêt fondamental de la société. Quant à la notion de « sécurité publique », il 

ressort de la jurisprudence de la Cour que cette notion couvre la sécurité intérieure d’un État membre et 

sa sécurité extérieure et que, partant, l'atteinte au fonctionnement des institutions et des services 

publics essentiels ainsi que la survie de la population, de même que le risque d'une perturbation grave 

des relations extérieures ou de la coexistence pacifique des peuples, ou encore l'atteinte aux intérêts 

militaires, peuvent affecter la sécurité publique (voir, en ce sens, arrêts du 23 novembre 2010, 

Tsakouridis, C-l45/09, EU:C:2010:708, points 43 et 44, ainsi que du 15 février 2016, N, C-601/15 PPU, 

EU:C:2016:84, points 65 et 66) ». 

 

De plus, une seconde balise rappelle la nécessité de réaliser un examen individualisé de la menace. Il 

fait référence à ce sujet à l’arrêt Bouchereau de la Cour de justice de l’Union européenne du 13 juillet 

2017 en son point 20 qui stipule que « Dès lors, il est loisible aux États membres de considérer que des 

infractions pénales telles que celles figurant à l'article 83, paragraphe 1, deuxième alinéa, TFUE 

constituent une atteinte particulièrement grave à un intérêt fondamental de la société, dont le risque de 

réitération représente une menace directe pour la tranquillité et la sécurité physique de la population et, 

partant, est susceptible de relever de la notion de « raisons impérieuses de sécurité publique » pouvant 

justifier une mesure d’éloignement au titre de l’article 28, paragraphe 3, de la directive 2004/38, à 

condition que la façon selon laquelle de telles infractions ont été commises présente des 

caractéristiques particulièrement graves, ce qu'il appartient à la juridiction de renvoi de vérifier sur le 

fondement d'un examen individuel du cas d'espèce dont elle est saisie (voir, en ce sens, arrêt du 22 mai 

2012, I, C-348/09, EU:C:2012:300, point 33) ». 

 

Ainsi, il déclare qu’il ressort de ces enseignements qu’il appartenait à la partie défenderesse non de se 

limiter à relever une violation de l’ordre public mais de démontrer au terme d’un examen individualisé 

qu’il représente une menace réelle, actuelle et suffisamment grave, affectant un intérêt fondamental de 

la société. A ce sujet, il se réfère à l’arrêt du Conseil d’Etat n° 192.484 du 21 avril 2009.  

 

En outre, il précise que la partie défenderesse ne peut se baser uniquement sur les condamnations 

pénales et les faits de récidive visés par les condamnations dont a fait l’objet l’intéressé pour faire 

application de l’article 43 de la loi précitée du 15 décembre 1980. Il signale que ce type de motivation a 

déjà été sanctionnée par le Conseil dans les arrêts nos 157 475 du 30 novembre 2015 et 224 760 du 9 

août 2019. 

 

Il fait ensuite référence à des considérations générales sur l’obligation de motivation formelle des actes 

administratifs et mentionne les arrêts du Conseil d’Etat nos 208.503 du 11 octobre 2010 et 147.344 du 6 

juillet 2005. 

 

Ainsi, il relève qu’en ce qui concerne l’analyse de la menace actuelle pour l'ordre public qu’il représente 

et d'un éventuel amendement dans son chef, la partie défenderesse s’est bornée à énumérer : 

 

« - les condamnations passées dont il a fait l’objet. 
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La dernière condamnation remonte au 12.08.2015, laquelle a été prononcée par la Cour d'appel de 

Liège or la partie adverse n’est pas sans ignorer que le requérant a purgé l'entièreté de sa peine. 

-Le fait qu'il existerait dans son chef un risque concret de récidive en ce que : 

o L’arrêt de la Cour d’appel de Liège du 04.12.2014 indique que M. L. an persisté dans la délinquance ; 

o II a été condamné pour récidive légale par un arrêt du 12.08.2015 : 

o II n’a pas tenté de sortir de la délinquance grâce à son titre de séjour ». 

 

Or, il souligne, à nouveau, que pour justifier d’une menace actuelle, la partie défenderesse se réfère  

uniquement aux motifs des condamnations pénales passées sans tenir compte de son évolution 

psychologique et comportementale depuis ces condamnations. Il prétend avoir adopté un comportement 

favorable et positif au sein de l’établissement pénitentiaire dans lequel il a été incarcéré. 

 

Dès lors, il prétend que la partie défenderesse n’a pas motivé adéquatement en quoi l’on pourrait 

considérer aujourd’hui, qu’il constituerait une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un 

intérêt fondamental de la société comme l'impose le prescrit de l'article 45 de la loi précitée du 15 

décembre 1980. 

 

Par ailleurs, pour apprécier le risque de récidive, la partie défenderesse n’a pas tenu compte du rapport 

psychosocial rendu par la Direction de l’établissement pénitentiaire en date du 8 octobre 2016 et qui 

indique que : « (...) il nous semble que le risque de récidive peut être limité. En effet, même si l’intéressé 

a du mal à se remettre en question, il semble aspirer aujourd'hui à une vie posée. Il semble avoir 

conscience des tenants et aboutissants de la mesure. (...) 

Il semble qu’au travers d’une guidance psychosociale certaines fragilités pourraient être prises en 

charge. Si l’intéressé s’investit dans ce type de travail il nous semble que le risque de récidive pourrait 

être limité sur le Iong terme ». 

 

Or, il estime que la partie défenderesse devait avoir connaissance de cet élément dont il est fait mention 

dans l'arrêt n° 242 799 du 23 octobre 2020. 

 

Enfin, il prétend ne pas pouvoir partager l’argument de la partie défenderesse qui indique que le Conseil 

aurait déjà validé l’existence d’une menace réelle pour l'ordre public dans l'arrêt n° 242 799 du 23 

octobre 2020 puisque dans le cadre de cette procédure, le Conseil n'a pas tenu compte des pièces 

mentionnées ci-avant, dont le rapport psychosocial, qui n’avaient pas été portés à la connaissance de la 

partie défenderesse s’agissant de l’adoption de l'ordre de quitter le territoire pris le 6 octobre 2020. Or, 

ces éléments devaient être pris en considération. 

 

Par conséquent, il estime que l’acte attaqué n'est pas adéquatement motivée quant à l’existence d'une 

menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société comme 

l’impose le prescrit de l'article 45 de la loi précitée du 15 décembre 1980 alors qu’il lui appartenait de 

motiver minutieusement la décision et d’établir concrètement sur quels éléments actuels, il constituerait 

une menace grave pour l’ordre public. 

 

3.4.     En une troisième branche, il relève que la partie défenderesse n’a, en outre, pas pris en compte 

la violation du droit à la vie familiale protégée par l’article 8 de la Convention européenne précitée. 

 

A cet égard, il estime devoir relever que sa compagne est de nationalité belge, que ses filles sont nées 

et sont scolarisées en Belgique et n’ont jamais connu la Tunisie sauf dans le cadre de courtes vacances 

et qu’aucune ne réside en Tunisie. De plus, tous les membres de sa famille nucléaire vivent en 

Belgique. Dès lors, il affirme qu’il ne peut être contesté qu’il a noué en Belgique depuis de nombreuses 

années et malgré son incarcération, des relations personnelles et affectives très fortes avec ses filles, 

relations qui sont constitutives des droits inhérents à la vie familiale de tout être humain. 

 

Par conséquent, il considère que la partie défenderesse se devait d’apprécier la proportionnalité de 

l’ingérence que constitue une décision de refus de séjour par rapport aux critères jurisprudentiels que la 

Cour européenne des droits de l’homme a dégagés. 

 

Il considère qu’une telle ingérence n’est permise que pour autant qu’elle soit prévue par la loi, qu’elle 

constitue une mesure qui, dans une société démocratique, soit nécessaire, notamment à la défense de 

l’ordre et à la prévention des infractions pénales. Ce critère de nécessité implique que l'ingérence soit 

fondée sur un besoin social impérieux et soit notamment proportionnée aux buts légitimes recherchés. 
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De plus, il incombe à l’autorité de montrer qu’elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le 

but visé et la gravité de l’atteinte à ses droits. 

 

Dès lors, il considère que la partie défenderesse a réalisé une appréciation limitée de sa vie familiale 

par rapport aux éléments soulevés ci-avant démontrant l’existence d’un lien personnel et physique 

développé avec ses filles depuis son incarcération de sorte que l’acte attaqué a violé l’article 8 de la 

Convention européenne précitée.   

 

De même, cette dernière aurait commis une erreur d’appréciation en indiquant qu’il est loisible à sa 

famille de s’installer en Tunisie en omettant le fait que ses filles n’ont connu que la Belgique, ne parle 

pas l’arabe et ne pourrait dès lors poursuivre leur scolarité en Tunisie sans que leur bien-être soit 

immanquablement affecté. 

 

En ce qui concerne la solidité des liens sociaux, familiaux et culturels avec la Belgique et la Tunisie, il 

souligne qu’il n’a plus séjourné là-bas depuis douze ans, de sorte qu’il n’y possède plus d’attache et 

ajoute que les diplômes professionnels qu’il détient émanent de formations belges. Dès lors, le centre 

principal de ses intérêts est situé en Belgique où il a appris une des langues nationales et a éduqué et 

entretenu des liens forts avec ses filles depuis lors. 

 

Il prétend donc que l’acte attaqué affecte gravement ses intérêts dès lors que, dans le cas où il serait 

éloigné du territoire de la Belgique, il serait privé de l’entièreté de sa famille nucléaire et ne pourrait les 

accompagner dans leur développement et pendant leur adolescence. En outre, il se retrouverait sur le 

territoire d’un Etat où il n’a plus d’ancrage, ce qui, manifestement, affecterait gravement ses intérêts. 

 

Au vu de ces critères, il estime que l’acte attaqué a porté une atteinte à ce point disproportionnée dans 

sa vie privée qu'elle est constitutive d'une violation de l’article 8 de la Convention européenne précitée. 

 

4.          Examen du moyen d’annulation. 

 

4.1.      S’agissant du moyen unique, l’article 43, § 1er, 2°, de la loi précitée du 15 décembre 1980, tel 

que remplacé par l’article 24 de la loi du 24 février 2017, entrée en vigueur le 29 avril 2017, modifiant la 

loi du 15 décembre 1980 « afin de renforcer la protection de l'ordre public et de la sécurité nationale », 

est libellé comme suit : « Le ministre ou son délégué peut refuser l'entrée et le séjour aux citoyens de 

l'Union et aux membres de leurs familles: 

[…] 

2° pour des raisons d'ordre public, de sécurité nationale ou de santé publique ». 

 

Le paragraphe 2 de cette même disposition stipule que « Lorsque le ministre ou son délégué envisage 

de prendre une décision visée au paragraphe 1er, il tient compte de la durée du séjour du citoyen de 

l'Union ou du membre de sa famille sur le territoire du Royaume, de son âge, de son état de santé, de 

sa situation familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle dans le Royaume et de 

l'intensité de ses liens avec son pays d'origine ». 

 

L’article 45 de la loi précitée du 15 décembre 1980, lequel vise les décisions prises sur la base des 

articles 43 et 44bis de cette même loi, précise que « Les raisons d'ordre public, de sécurité nationale et 

de santé publique visées aux articles 43 et 44bis ne peuvent être invoquées à des fins économiques. 

§ 2. 

Les décisions visées aux articles 43 et 44bis doivent respecter le principe de proportionnalité et être 

fondées exclusivement sur le comportement personnel du citoyen concerné de l'Union ou du membre 

de sa famille. 

L'existence de condamnations pénales antérieures ne peut à elle seule motiver de telles décisions. 

Le comportement du citoyen de l'Union ou du membre de sa famille doit représenter une menace réelle, 

actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société. Des justifications non 

directement liées au cas individuel concerné ou tenant à des raisons de prévention générale ne peuvent 

pas être retenues. 

Aux fins d'établir si le citoyen de l'Union ou le membre de sa famille représente un danger pour l'ordre 

public ou la sécurité nationale, le ministre ou son délégué peut, lors de la délivrance de l'attestation 

d'enregistrement ou de la carte de séjour de membre de la famille d'un citoyen de l'Union et s'il le juge 

indispensable, demander à l'Etat membre d'origine et, éventuellement, à d'autres Etats membres des 
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renseignements sur les antécédents judiciaires de la personne concernée. Cette consultation ne peut 

pas avoir un caractère systématique. […] ». 

 

La loi du 24 février 2017 susmentionnée participe d’une réforme plus large qui concerne les 

ressortissants des pays tiers, d’une part, et les citoyens de l’Union européenne et les ressortissants de 

pays tiers qui y sont assimilés d’autre part (Doc. Parl., Ch., 54, 2215/001, Exp. Mot., p. 5.). 

 

Les conditions du regroupement familial de membres de la famille de Belges diffèrent quant à elles 

selon que ces derniers aient ou non exercé leur droit à la libre circulation. 

 

Dans la négative, des dispositions relatives à la catégorie des citoyens de l’Union et des membres de 

leur famille leur seront néanmoins appliquées par le biais de l’article 40ter, § 2, de la loi précitée du 15 

décembre 1980, s’il est satisfait aux exigences prévues par ladite disposition. 

 

S’agissant des citoyens de l’Union européenne et des membres de leur famille, le législateur a entendu 

instituer un système de gradation dans la gravité des motifs d’ordre public permettant de limiter leur droit 

d’entrée et de séjour, en fonction essentiellement de la situation de séjour des personnes étrangères 

concernées, dans le cadre de la transposition des articles 27 et 28 de la directive 2004/38/CE. Une 

distinction doit être faite à cet égard entre les simples « raisons », les « raisons graves » et les « raisons 

impérieuses », étant précisé que ces raisons peuvent concerner soit l’ordre public ou la sécurité 

nationale soit uniquement la sécurité nationale, et doivent être interprétées conformément à la 

jurisprudence de la CJUE (Doc. Parl. Ch., 54, 2215/001, Exp. Mot., p. 23.). 

 

Dès lors, conformément à la jurisprudence européenne, la notion d’ordre public “ […] suppose, en tout 

état de cause, l’existence, en dehors du trouble pour l’ordre social que constitue toute infraction à la loi, 

d’une menace réelle, actuelle et suffisamment grave, affectant un intérêt fondamental de la société ” 

(Doc. Parl. Ch., 54, 2215/001, Exp. Mot., p. 23.). 

 

Il importe dès lors à l’autorité de démontrer que, par son comportement personnel, l’intéressé constitue 

une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société. 

 

Ensuite, il convient de préciser que la notion de « sécurité nationale » doit être comprise comme 

correspondant à celle de « sécurité publique » (Doc Parl., Ch., 54 2215/01, Exp. Mot. p.20, renvoyant à 

l’arrêt CJUE, du 24 juin 2015, H.T., C-373/13, ainsi qu’à l’arrêt CJUE du 23 novembre 2010, 

Tsakouridis, C-145/09). 

 

Le législateur a également entendu se conformer la jurisprudence européenne selon laquelle la portée 

desdites notions ne varie pas en fonction du statut de l’individu concerné, dès lors que « l’étendue de la 

protection qu’une société entend accorder à ses intérêts fondamentaux ne saurait varier en fonction du 

statut juridique de la personne qui porte atteinte à ces intérêts » (Doc. Parl. Ch., 54, 2215/001, Exp. 

Mot., p.p 21 et 37 ; voir à cet égard notamment l’arrêt CJUE, du 24 juin 2015, H.T., C-373/13, point 77). 

 

Par son arrêt K. et H.F. du 2 mai 2018, la CJUE a notamment dit pour droit que l’article 27, § 2, de la 

directive 2004/38/CE « doit être interprété en ce sens que le fait qu’un citoyen de l’Union européenne ou 

un ressortissant d’un pays tiers, membre de la famille d’un tel citoyen, qui sollicite l’octroi d’un droit de 

séjour sur le territoire d’un État membre, a fait l’objet, dans le passé, d’une décision d’exclusion du statut 

de réfugié au titre de l’article 1er, section F, de la convention relative au statut des réfugiés, signée à 

Genève le 28 juillet 1951 et complétée par le protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York 

le 31 janvier 1967, ou de l’article 12, paragraphe 2, de la directive 2011/95/UE du Parlement européen 

et du Conseil, du 13 décembre 2011, concernant les normes relatives aux conditions que doivent 

remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la 

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection, ne permet pas aux autorités compétentes de 

cet État membre de considérer automatiquement que sa simple présence sur ce territoire constitue, 

indépendamment de l’existence ou non d’un risque de récidive, une menace réelle, actuelle et 

suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société, susceptible de justifier l’adoption de 

mesures d’ordre public ou de sécurité publique ». 

 

 



 

CCE X - Page 12 

La CJUE a également indiqué que « [l]a constatation de l’existence d’une telle menace doit être fondée 

sur une appréciation, par les autorités compétentes de l’État membre d’accueil, du comportement 

personnel de l’individu concerné, prenant en considération les constatations de la décision d’exclusion 

du statut de réfugié et les éléments sur lesquels celle-ci est fondée, tout particulièrement la nature et la 

gravité des crimes ou des agissements qui lui sont reprochés, le niveau de son implication individuelle 

dans ceux-ci, l’existence éventuelle de motifs d’exonération de sa responsabilité pénale ainsi que 

l’existence ou non d’une condamnation pénale. Cette appréciation globale doit également tenir compte 

du laps de temps qui s’est écoulé depuis la commission présumée de ces crimes ou agissements ainsi 

que du comportement ultérieur dudit individu, notamment du point de savoir si ce comportement 

manifeste la persistance, chez celui-ci, d’une attitude attentatoire aux valeurs fondamentales visées aux 

articles 2 et 3 TUE, d’une manière qui pourrait perturber la tranquillité et la sécurité physique de la 

population. Le seul fait que le comportement passé de cet individu s’insère dans le contexte historique 

et social spécifique de son pays d’origine, non susceptible de se reproduire dans l’État membre 

d’accueil, ne fait pas obstacle à une telle constatation » (ibidem). 

 

La Cour a, enfin, précisé que « [c]onformément au principe de proportionnalité, les autorités 

compétentes de l’État membre d’accueil doivent, par ailleurs, mettre en balance, d’une part, la 

protection de l’intérêt fondamental de la société en cause et, d’autre part, les intérêts de la personne 

concernée, relatifs à l’exercice de sa liberté de circulation et de séjour en tant que citoyen de l’Union 

ainsi qu’à son droit au respect de la vie privée et familiale » (ibidem). 

 

Il résulte notamment de ce qui précède que le seul fait que le comportement passé de l’intéressé 

s’insère dans le contexte historique et social spécifique de son pays d’origine, non susceptible de se 

reproduire dans l’État membre d’accueil, ne fait pas obstacle à la conclusion selon laquelle il représente 

une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société justifiant le 

rejet de la demande de regroupement familial sur la base de l’article 43 de la loi du 15 décembre 1980, 

tel qu’interprété à la lumière de la jurisprudence de la CJUE. 

 

Cependant, l’autorité ne peut conclure à l’existence d’une telle menace qu’à la suite d’une analyse 

individuelle et globale, qui se fonde sur le comportement personnel de l’intéressé, et qui tienne compte 

d’éléments tels que la nature et la gravité des faits reprochés, son niveau d’implication individuelle, 

l’existence éventuelle de motifs d’exonération de sa responsabilité pénale, l’existence ou non d’une 

condamnation pénale, le laps de temps écoulé depuis la commission des faits, ainsi que son 

comportement ultérieur. L’autorité doit en outre avoir procédé à la balance des intérêts en présence, 

conformément au principe de proportionnalité. 

 

4.2.   En l’espèce, il ressort du dossier administratif que le requérant a sollicité une demande de carte de 

séjour en tant qu’auteur d’enfant belge en date du 17 décembre 2020, laquelle lui a été refusée par 

l’acte attaqué. 

 

Dans le cadre du présent recours, et plus spécifiquement la première branche du moyen, le requérant 

fait, tout d’abord, grief à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération sa situation 

économique actuelle ainsi que son intégration sociale dans le Royaume. 

 

A cet égard, l’ensemble des éléments que le requérant mentionne, à savoir son diplôme, le fait d’avoir 

un travail salarié en prison, un rapport psychosocial du 18 octobre 2016, un certificat relatif aux 

connaissances de gestion de base de la Communauté française, des fiches de paie, lesquels ont été 

produits dans le cadre de la procédure en extrême urgence reprise dans les rétroactes, ont été pris en 

considération et qu’il ne peut être requis de la partie défenderesse qu’elle motive sa décision au-delà 

d’éléments portés à sa connaissance à l’appui de sa demande de carte de séjour. Dès lors, il ne pourrait 

être fait grief à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte. 

 

D’autre part, le requérant a eu la possibilité en 2017 et 2020 de faire valoir tous les éléments qu’il jugeait 

indispensables à sa cause dans le cadre d’un courrier « droit à être entendu » qui lui a été adressé par 

la partie défenderesse. Or, si l’on s’en réfère aux questionnaires d’avril 2017 et du 9 juin 2020, il 

n’apparaît pas que le requérant ait fait valoir spécifiquement ces éléments relatifs à sa situation 

économique ou encore à son intégration sociale dans le Royaume alors qu’il en avait la possibilité.   

 



 

CCE X - Page 13 

Enfin, l’acte attaqué mentionne toutefois que le requérant a suivi « une formation qui peut lui être utile 

dans son pays d’origine » et a procédé à une analyse de sa vie privée de sorte que le grief n’est 

nullement fondé. 

 

4.3. Concernant la deuxième branche, le requérant reproche à la partie défenderesse de ne pas 

avoir procédé à un examen individualisé de la menace grave, réelle et actuelle qu’il représente pour 

l’ordre public. Il estime que la partie défenderesse s’est contentée de s’en référer aux condamnations 

pénales passées alors que les peines ont été purgées ainsi qu’au risque de récidive.   

 

A cet égard, contrairement aux dires du requérant, la partie défenderesse ne s’est pas contentée d’une 

simple énumérations des condamnations passées pour conclure que le requérant représente une 

menace grave, réelle et actuelle pour l’ordre public mais a relevé également que le requérant « présent 

sur le territoire depuis 11 ans, soit depuis 2009, il a commis des faits répréhensibles en 2009, en 2010, 

en 2011 et entre 2013 et 2015.  L’intéressé a déjà passé plus de 6 ans dans les prisons du Royaume », 

« il aura fallu attendre son arrestation en février 2015 pour mettre fin à son comportement de criminel », 

« ni sa détention en mai 2010, ni la condamnation prononcée en janvier 2011, ni la mesure de faveur 

accordée par le Tribunal correctionnel en janvier 2011 lui octroyant la suspension simple du prononcée 

non eu un effet dissuasif. Le fait d’être père n’a pas non plus eu d’effet sur son comportement ». En 

outre, la partie défenderesse a également mis en avant les propos tenus par la Cour d’appel de Liège 

en date du 4 décembre 2014 qui stipule que « La peine de travail que le prévenu a sollicitée l’audience 

du 06 novembre 2014, comme devant le tribunal correctionnel, est inadéquate en l’espèce, eu égard à 

l’attitude du prévenu lui-même, dans l’esprit duquel une telle peine serait de nature à minimiser la 

gravité des faits, en tenant compte notamment de la nature des faits portant atteinte aux personnes et 

aux biens et des antécédents judiciaires du prévenu, qui malgré l’avertissement qui lui a été adressé en 

janvier 2011, a persisté dans la délinquance ».   

 

Enfin, la partie défenderesse mentionne également que le requérant avait obtenu un titre de séjour en 

novembre 2011 et que grâce à celui-ci, « il avait la possibilité de suivre une formation, des études ou de 

pouvoir travailler. Il n’a pas profité de cette chance qui lui était offerte et a choisi de rester dans la 

délinquance acquisitive en utilisant la violence ou la menace. Ces éléments permettent légitimement de 

penser qu’il existe dans son chef un risque concret de récidive. Depuis son arrivée sur le territoire, il n’a 

eu cesse de commettre des infractions : en 11 ans de présence sur le territoire il a été condamné à 4 

reprises, ce qui démontre une certaine propension à la délinquance ». 

 

Dès lors, la partie défenderesse en conclut que « par son comportement, il a démontré une absence 

totale de respect pour l’intégrité physique et psychique d’autrui ainsi que pour la propriété d’autrui.  La 

nature des faits commis, leur gravité et la violence gratuite qu’il a utilisée participent incontestablement à 

créer un sentiment d’insécurité publique ». 

 

Par conséquent, contrairement aux propos du requérant, la partie défenderesse a suffisamment 

expliqué les raisons pour lesquelles elle a estimé que ce dernier représente une menace grave, réelle et 

surtout actuelle pour l’ordre public en développant de manière concrète et précise les raisons l’ayant 

amenée à ce constat de danger pour l’ordre public, à l’heure actuelle. Le requérant ne peut prétendre 

qu’il n’est pas en mesure de comprendre les raisons ayant poussé la partie défenderesse à adopter 

l’acte attaqué.   

 

En outre, le requérant n’a produit, à l’appui de sa demande de carte de séjour, aucun document tendant 

à démontrer un quelconque amendement dans son chef. Il n’appartient pas à la partie défenderesse de 

chercher, au travers des différentes procédures que le requérant aurait initiées précédemment, des 

preuves de son amendement  par le biais d’une évolution psychologique et comportementale du 

requérant depuis ses condamnations. Ainsi, le requérant est tenu de produire tous les éléments qu’il 

juge utiles à l’examen de sa cause lors de l’introduction de sa demande de carte de séjour ou du moins 

préalablement à la prise de l’acte attaqué. 

 

Dès lors, la partie défenderesse a correctement motivé les raisons l’ayant amenée à considérer que le 

requérant représente un danger pour l’ordre public, la sécurité nationale ou la santé publique tel que 

repris à l’article 43, § 1er, 2°, de la loi précitée du 15 décembre 1980. 
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4.4. S’agissant de la troisième branche du moyen unique portant sur la prétendue méconnaissance 

de l’article 8 de la Convention européenne précitée, le requérant fait grief à la partie défenderesse de ne 

pas avoir pris en considération sa vie familiale, à savoir le fait que sa compagne est Belge et que ses 

filles sont nées et sont scolarisées en Belgique de sorte qu’elles n’ont jamais connu la Tunisie. Il fait 

également valoir une vie privée par le fait qu’il aurait noué de nombreuses relations personnelles et 

affectives depuis qu’il est en Belgique. Dès lors, le requérant estime qu’il appartenait à la partie 

défenderesse d’apprécier la proportionnalité de l’ingérence que constitue l’acte attaqué.   

 

Or, conformément à l’article 43, § 2, de la loi précitée du 15 décembre 1980, la partie défenderesse a 

procédé à un examen de la situation familiale du requérant, et par la même occasion de l’article 8 de la 

Convention européenne précitée, et de son intégration sociale et culturelle ainsi que cela ressort de 

l’acte attaqué où il est précisé que « Suite à la décision de fin de séjour prise à son encontre, il ne 

dispose plus de titre l’autorisant à séjourner en Belgique, il se trouve donc actuellement en situation de 

première admission. 

Si la Cour Européenne des Droits de l’Homme considère qu’en cas de première admission sur le 

territoire, comme c’est le cas en l’espèce, il n’y a pas d’ingérence disproportionnée dans la vie privée et 

familiale du requérant et il n’est pas procédé à un examen de la vie familiale de l’intéressé sur base du 

deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH, la Cour considère néanmoins qu’il convient d’examiner 

si l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée 

et/ou familiale de l’intéressé (Cour EDH 28 novembre 1996, Ahmet/Pays-Bas. § 63; Cour EDH 3 juillet 

2006, Rodrigues Da Silva et Homogame/Pays-Bas. §38.) Que cela s’effectue par une mise en balance 

des intérêts en présence. 

S’agissant de la vie familiale de l’intéressé, examinée à l’aune de l’article 43§2 de la loi du 15/12/1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et de l’article 8 de la 

CEDH, il y a lieu de noter que cette examen a déjà été fait au moment de la prise d’une décision de fin 

de séjour, d’une interdiction d’entrée de 10 ans et d'un ordre de quitter le territoire, en date du 07 

octobre 2020. Il n’y a aucun élément nouveau susceptible de remettre en cause la balance des intérêts 

déjà opérée dans les décisions précédentes. 

Il a deux enfants, à savoir L. S. M., née à Liège le […] et L. Ch., née à Liège le […], de nationalité belge. 

A l’occasion de sa demande il a produit un courrier de la maman de l’ouvrant droit du 10 février 2015, un 

jugement prononcé par le Tribunal de la famille de Liège du 10 novembre 2016, un relevé des visites 

des enfants de l’intéressé à l’établissement pénitentiaire de L’Antin établi par Asbl Relais Enfants-

Parents les 10 juillet 2019 et le 15 juin 2020, une attestation de détention du 18 novembre 2020. 

Il ne s’agit pas d’un nouveau lien familial (l’ouvrant est né en 2010). De plus, la lettre de la mère de 

l’ouvrant date de 2015, le jugement de 2016 et les visites des enfants de moins de16 ans ne sont plus 

autorisées en raison de la crise sanitaire. La seule circonstance qu’il ait maintenu des liens avec les 

membres de sa famille alors qu’il était détenu est sans pertinence au vu du danger qu’il représente pour 

l’ordre public et la sécurité publique. 

Dans son arrêt 242 799 du 23 octobre 2020 le Conseil du contentieux des étrangers relève d’une part 

qu’au vu des éléments que nous avons mis en exergue dans la motivation et de la propension de 

l’intéressé à la récidive et de son ancrage dans la délinquance, l’analyse du risque d’une nouvelle 

atteinte à l’ordre public ou à la sécurité publique est correctement apprécié. 

 

Pour rappel, il a privilégié son enrichissement personnel au détriment de sa famille. Il a mis lui-même en 

péril l’unité familiale par son propre comportement. 

L’intérêt de l'enfant commande aussi que ces enfants soient protégés et qu’ils vivent et grandissent 

dans un environnement sain, ce qu’il n’a pas et n’est pas en mesure de leur apporter au vu des 

éléments en présence. 

Il n’habite plus à la même adresse que ses enfants depuis le 14 octobre 2013. Ses enfants avaient à 

cette époque +/- 3 ans et le second +/- 1,5 ans. Ils ont à ce jour atteint l’âge de 10 et 8 ans et ont appris 

à vivre sans la présence de leur père depuis leur plus jeune âge. 

Au vu de son comportement, de l’absence de vie commune, de l’habitude de le voir par intermittence et 

de leur jeune âge, un retour dans son pays d’origine ne représentera pas pour ces enfants un obstacle 

insurmontable. A notre époque, il lui est tout à fait possible de garder des contacts réguliers avec eux 

via différents moyens de communication (internet, Skype, téléphone, etc...). 

L’éloignement n’empêche pas des échanges journaliers via les réseaux sociaux et internet, la vie 

familiale étant certes moins aisée, mais pas impossible à concilier au vu des circonstances de fait. 

Il n’a apporté aucun élément qui démontrerait un obstacle insurmontable empêchant ses enfants de lui 

rendre régulièrement visite en Tunisie. 
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Concernant sa vie privée, l’intéressé n’a jamais travaillé sur le territoire. Il a suivi une formation qui peut 

lui être utile dans son pays d’origine. Il déclare être présent sur le territoire depuis 2008 mais n’en 

apporte aucune preuve. Arrivé sur le territoire à l’âge de 24 ans, il a passé l’essentiel de sa vie en 

Tunisie et y a, par conséquent, reçu la totalité de son éducation. Il a déclaré que ses parents, frères et 

sœurs y résident encore. Au vu de ces éléments il ne peut pas prétendre que ses liens sociaux, 

culturels et linguistiques soient rompus avec son pays d’origine et qu’il n’a pas de chance de s’y intégrer 

professionnellement et socialement. 

Rappelons qu’il est présent sur le territoire depuis 2009, a été écroué pendant 1 mois en mai 2010, puis 

durant 4 mois en octobre 2010. Il est depuis février 2015 écroué (pour des faits commis entre mai 2011 

et février 2014). Il aura fallu attendre son arrestation pour mettre fin à son comportement culpeux. Il n’a 

depuis son arrestation en février 2015 bénéficié d’aucune sortie. L’ensemble des éléments mentionné 

ci-avant, démontrent que son intégration tant économique, culturelle que sociale est fortement limitée», 

le requérant ne démontrant pas en quoi la partie défenderesse aurait commis une erreur manifeste 

d’appréciation dans son analyse. 

 

D’autre part, la décision de refus de séjour n’est pas assortie d’un ordre de quitter le territoire en telle 

sorte que les critiques formulées dans la requête en termes de balance des intérêts et d’évaluation du 

risque pour l’ordre public, ne peuvent qu’être inopérantes en l’absence d’ingérence dans la vie privée et 

familiale du requérant.   

 

Enfin, le requérant se trouve dans le cadre d’une situation de première admission au séjour. Dès lors, il 

n’y a, à ce stade de la procédure, pas d’ingérence dans la vie familiale du requérant. Il convient 

d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale de celui-ci. Afin de 

déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1er, de la Convention 

européenne précitée, il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la 

poursuite d’une vie familiale normale et effective ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de tels 

obstacles à mener une vie familiale hors de son territoire ne peuvent être constatés, il n’y aura pas 

défaut de respect de la vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. 

 

En l’occurrence, aucun obstacle à la poursuite d’une vie familiale ailleurs que sur le territoire du 

Royaume n’est invoqué par le requérant, qui se borne à indiquer dans sa requête introductive d’instance 

que sa compagne est Belge et que ses filles vivent et sont scolarisées en Belgique de sorte qu’elles 

n’ont jamais connu la Tunisie. 

 

Ce faisant, le requérant n’étaye en rien ses propos et ne démontre pas les difficultés qu’il devrait 

surmonter pour poursuivre sa vie familiale en Tunisie ni qu’il s’y trouverait dans une situation différente 

de celle d’autres personnes devant y résider temporairement. En l’absence d’invocation d’obstacles à la 

poursuite de la vie familiale au pays d’origine par le requérant en temps utiles, à savoir avant la prise de 

l’acte attaqué, la partie défenderesse n’était nullement tenue de procéder à l’examen de 

proportionnalité. En effet, comme indiqué supra, il n’y a pas d’ingérence dans la vie familiale du 

requérant dans la mesure où il s’agit d’une première admission et qu’il n’a pas invoqué d’obstacles à la 

poursuite de sa vie familiale au pays d’origine à l’appui de la demande d’autorisation de séjour.  

 

S’agissant de la circonstance que le requérant se trouve en Belgique depuis de nombreuses années et 

qu’il a construit un réseau de relations sociales, en telle sorte qu’il soutient que la partie défenderesse 

est tenue de prendre en considération la solidité des liens familiaux et culturels, force est de constater 

que le requérant n’a nullement invoqué d’obstacles insurmontables à la poursuite de sa vie privée sur le 

territoire tunisien. 

 

Par conséquent, la partie défenderesse a adopté l’acte attaqué à juste titre et aucun reproche ne peut 

être formulé à son encontre dans la mesure où le requérant ne remplit pas les conditions légales 

requises afin de séjourner sur le territoire en tant qu’auteur d’enfant belge. 

 

La troisième branche n’est pas davantage fondée.   

 

4.5.   Le moyen unique n’est pas fondé, la partie défenderesse n’ayant nullement méconnu les 

dispositions et principes y énoncés en adoptant l’acte attaqué. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf novembre deux mille vingt-et-un par : 

 

M. P. HARMEL,                 président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,     greffier. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK.  P. HARMEL. 

 


